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Le mot du maire 
 
Le conseil municipal du 27 mars dernier a adopté le budget 2024. 
Bien que toutes les dépenses de fonctionnement soient parfaitement maitrisées, nous devons rester très  
prudents et continuer les efforts pour pouvoir faire aboutir nos projets. 
Quelques chiffres : budget global : 3.2 millions €, dont 1.8 en fonctionnement et 1.4 en investissement. 
Le devis pour le rebouchage des trous dans les chaussées est signé. L’intervention aura lieu en juin. 
 
Cet été débutera le chantier de rénovation de la salle Pompidou, compte tenu des coûts importants, nous  
allons procéder par étapes : cette année nous ferons la rénovation du parquet, l’installation du chauffage/
climatisation, la rénovation de l’éclairage, l’habillage des colonnes avec du bois. Une rénovation du hall 
d’entrée est également prévue. Les peintures, rideaux, vitrages seront planifiés en 2025. 
En ce qui concerne les travaux de la seconde partie de la rue de Couilly, nous sommes en attente de l’accord 
de subvention. 
Le fleurissement de la commune a commencé, pour des raisons d’économie et d’écologie, nous avons planté 
des vivaces. Un nouveau massif a été créé à l’entrée de la ville côté Montry, il s’harmonise mieux ainsi avec 
l’entrée majestueuse du château. 
Tous les abribus vont être changés, un radar pédagogique a été placé en haut de la rue Pasteur, et le plan de 
ville va être réactualisé : nous avons signé une convention avec la société Visiocom, qui va prendre en 
charge ces dépenses en échange de l’exploitation des espaces publicitaires ainsi créés. 
Nous avons fait une demande de label « patrimoine d’intérêt régional » pour 
l’église, ceci nous permettra d’obtenir des subventions pour sa rénovation. 
Nous souhaitons la bienvenue à nos deux nouveaux agents : Nathalie, à l’accueil 
de la mairie en remplacement de Florence; et Eddy, aux services techniques en 
remplacement de Samuel. 
Enfin, nous organisons une réunion publique le 8 juin à l’espace Pompidou : une 
première partie sera animée par la gendarmerie qui met en place un dispositif de 
surveillance citoyenne dans les communes ; la deuxième partie permettra à chacun 
de poser des questions aux élus sur tous les sujets d’ordre général. 
Espérant vous y rencontrer nombreux. 
 
Votre maire 
 
Fabrice Marcilly 

 

Elections européennes 
 
Les élections européennes permettent aux citoyens européens d’élire les représentants au Parlement  
européen – ou « eurodéputés » – au suffrage universel direct à un tour, pour un mandat de cinq ans  
renouvelable. 
Sur les 720 membres que comptera le Parlement européen pour la législature 2024-2029, 81 seront élus en 
France à la représentation proportionnelle sans panachage ni vote préférentiel dans une circonscription  
électorale unique. 
Tout(e) citoyen(ne) âgé(e) d’au moins 18 ans et inscrit(e) sur les listes électorales communales,  
consulaires ou complémentaires peut voter. Il est aussi possible de voter par procuration. 
Ouverture/Fermeture du Bureau de vote : 8h – 18h, Espace Georges Pompidou 
Une pièce d’identité est indispensable, la carte d’électeur est souhaitée. 

 



Eclairage public 
 

En ces temps de transition écologique et de  
changement climatique, la commune a accentué,  
depuis 2022, les changements des lampadaires avec 
ampoules au sodium par du LED. Il était indispensable 
de remplacer les ampoules énergivores par des  
ampoules basses consommations. En fin d'année 2024, 
74 % du patrimoine de l'éclairage public sera en LED. 
Quelques chiffres : 

 2022 : 26 points lumineux ont été changés en 
LED rue de Couilly, rue du Général de 
Gaulle, rue de la Biche ainsi que sur la place 
de l'Eglise et la place de la Mairie. 

 2023 : 22 points lumineux ont été changés en 
LED allée de Jencheroy, rue Victor Hugo, 
chemin du Halage et rue de Montry et  

 création d'un nouveau point lumineux chemin 
des Grandes Pièces et rue de Couilly. 

2024 : 30 points lumineux fin de la rue du  
 Général de Gaulle, quai de Marne, rue du 

Général Leclerc et rue du Moulin seront 
changés d'ici la fin de l'année. 

Au total sur ces trois années,78 points lumineux seront 
rénovés. 
Pour information, notre commune possède 254 points 
lumineux dont 190 seront équipés d'éclairage LED en 
2024.  
Pour 2026, l'ensemble de l'éclairage public de la  
commune sera totalement en LED. 
Ces changements permettent des économies non  
négligeables du fait de la longévité des ampoules et 
d'une consommation moindre. 
La commune remercie le SYNDICAT  
DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE SEINE ET 
MARNE pour sa subvention, son suivi ainsi que les 
prestataires d'éclairage public pour les réparations des 
lampadaires hors service et le remplacement des points 
lumineux en LED. 
      
 

Depuis le mois de janvier, nous vous accueillons  
sur de nouveaux horaires*. 
 
Nous renouvelons la bienvenue aux nouveaux  
adhérents et nous vous rappelons, chers inscrits, qu’au 
sein d’une bibliothèque de Seine et Marne, vous  
bénéficiez de ressources numériques (Médialib77) 
supplémentaires proposées par le département : 
 
En un coup d'œil : 
Medialib77, qu'est-ce que c'est ? L'offre de ressources 
en ligne légale et gratuite, proposée depuis 2011 par le 
Département. 
Comment ? L'accès nécessite une inscription en ligne 
par ressource.  
La Médiathèque départementale procède à des  
vérifications régulières pour s'assurer que les  
personnes inscrites sont bien adhérentes des  
bibliothèques indiquées lors de leur inscription :  
assurez-vous de bien renseigner cette question ! 
Nous restons à votre disposition pour vous informer 
plus précisément sur ces accès (livres numériques,  
documentaires, cinéma, autoformation). 
Nous avons repris le chemin des librairies pour  
proposer aux adultes, comme aux enfants des  
découvertes, succès de ces dernières rentrées  
littéraires et ainsi continuer à enrichir et faire évoluer 
notre collection. 

Les enfants des écoles sont accueillis autour de contes, 
histoires, découverte de livres singuliers, chaque  
semaine de cette année scolaire. 
Cet été, grâce à l’engagement des bénévoles, la  
bibliothèque gardera ses portes ouvertes durant toute 
la période estivale. Nous vous proposerons les  
vendredis après-midi, lors des Flâneries estivales de 
Condé-Sainte-Libiaire, un espace de détente et de  
lecture au cœur de la cour de l’Espace Pompidou. 
 
* –  mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h 
   –  jeudi de 16h à 18h 
   – vendredi de 15h à 18h 
   – samedi de 10h à 12h30 
                                               Contact : 
                                          Tél. 01 60 04 92 35 
bib.conde@laposte.net 
Site internet : https://mediatheques77.bibenligne.fr/

https://mediatheques77.bibenligne.fr/mediatheque-de-conde-ste-libiaire


 

Reconnaissance en catastrophe naturelle 
 
 

Conformément à l’arrêté NOR : IOME2410378A en date du 15 
avril 2024 paru au Journal Officiel du 27 avril 2024, la commune de Condé Sainte  
Libiaire a été reconnue en état de catastrophe naturelle pour le phénomène suivant : 
inondations et coulées de boue pour la période du 28 février au 01 mars 2024. 
 

Frelons asiatiques 
 
La commune s’engage à prendre en charge la destruction des 
nids de frelons asiatiques chez les particuliers. 
En cas de découverte d’un nid appelez la mairie, ou mieux, 
envoyez un mail à contact.conde@csl77450.fr avec vos coordonnées, votre adresse 
postale et photo du nid à l’appui.  

 
 

De la compagnie d’arc Condéenne 
 
Comme chaque année, a eu lieu l’abat l’oiseau, permettant de désigner 
pour l’année le roi de la compagnie. 
L’épreuve consiste à abattre un petit oiseau de bois placé à 50 mètres de 
hauteur.  
Le nouveau roi est M. Christophe Péchoux. 
Toutes nos félicitations !! 

Ils ont fait le cirque !!! 
Grâce à la générosité de l’association Prim’mat, et avec la participation financière de la commune,  
un cirque a posé son chapiteau pendant une semaine à l’espace Pompidou.  
Chaque jour, les enfants se sont entrainés avec les artistes, et ils ont présenté, le vendredi 26 avril un 
spectacle étonnant d’acrobaties, de jongleuries et de dressage. 

Bravo pour ce moment délicieux !! 
 
 



 
Ouvertures de la mairie : 
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 
et le mercredi de 14 h à 17 h  
Tél : 01 60 04 31 94 

contact.conde@csl77450.fr 
Site : www.csl77450.fr 
 
Ville de  
Conde Sainte Libiaire 
 
En cas d’urgence  :  
06 27 83 45 33 
Suivez-nous sur ILLIWAP 
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Fabrice Marcilly,  
Rédaction  : N. Aretz, C. Fernandez, S. 
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Et aussi : 
 

Dimanche 23 juin 15h 
 
Eglise de Condé 
Concert annuel de la Chorale 
LA NOTE CONDEENNE 

 
 
 
 
 
 

Dimanche 30 juin 
 
L’association Escapades vous propose un jeu 
de piste dans les rues de Condé. Un mystère 
qui vous permettra d’en apprendre de belles 
sur notre village !! 
 


